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	Titre de la consultation : 

ETUDE DE MISE EN PLACE D’UNE BASE DE DONNEES SUR LES ACCIDENTS DE LA ROUTE AU NIGER
Commentaire est-ce simplement l’étude ou également la mise en place ?


INS Niger

PASTAGEP



	Réf : Action  Subvention : 435
	Date Démarrage prévue :
Mars 2013 Juillet 2013
	Nombre de jours prévu : 75j
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0
Période totale prévue : 5 mois
Du ???? au ????

	Bénéficiaire : Direction de la Statistique  (Ministère des Transports)

	I- I- Contexte et Justifications :
En 2002, le  gouvernement du Niger a adopté la Stratégie  de Réduction de la Pauvreté dans laquelle s’inscrit la Stratégie Nationale des Transports (Routes et transport routier) approuvée en  octobre 2004 avec entre autres pour priorité d’améliorer la base de données sur les accidents. 

Il existe plusieurs sources d’information en matière d’accidents de la circulation au Niger : les commissariats de police, les brigades de gendarmerie, les services de la protection civile et des hôpitaux. Malgré la diversité des sources, il est difficile d’obtenir une mesure statistique complète, fiable et précise de l’ampleur des accidents de circulation au Niger sur la base des données actuellement disponibles.

En 2001, une base de données des accidents a été mise en place à la division de la sécurité routière. Malheureusement elle a cessé de fonctionné en 2010 suite à la panne de l’onduleur protégeant l’ordinateur qui contenait les données. Or, la création d’une base d'informations sur les accidents corporels, fondée sur la mise en commun et l'harmonisation des données recueillies par les diverses sources (police, gendarmerie, sapeurs-pompiers, hôpitaux) est indispensable à une future gestion coordonnée de la sécurité routière au Niger.

Pour toutes ces raisons, le Ministère des Transports, en collaboration avec l’Institut National de la Statistique  cherchent à recruter un consultant qui sera chargé de la mise en place d’une base de données sur les accidents de circulation au Niger.



	II- Objectifs : 
L'objectif global de la mission est de mettre en place une base de données sur les accidents qui comprenne un ensemble cohérent d’outils performants de collecte, de traitement, d’analyse, de centralisation et de diffusion de statistiques fiables et régulières sur les accidents de circulation. 

Plus spécifiquement, il s’agira de :

· réaliser un diagnostic approfondi des statistiques d’accidents au Niger ; 

· concevoir et mettre en place un système informatisé de collecte, de traitement, d’analyse et de diffusion des données sur les accidents de la circulation survenus sur le territoire nigérien, sur la base d’une fiche accident qui soit facile à remplir ;

· réceptionner les équipements et les logiciels nécessaires à la constitution de cette base de données, puis former le personnel qui sera chargé de son exploitation (la fourniture des équipements et des logiciels ne fait pas partie des prestations du consultant).



	III- Résultats attendus : 
A l’issue  de la mission du consultant, il est attendu les résultats suivants :

· le diagnostic des données existantes sur les accidents est réalisé ;

· une nouvelle base de données est conçue ;

· les spécifications techniques des équipements informatiques sont préparées ;

· les équipements et les logiciels sont acquis et réceptionnés;

· les agents en charge de la gestion de la base de données sont formés ;

· la nouvelle base de données est fonctionnelle. 



	IV- Activités et méthodologie : 
La mission du Consultant dont la durée est de 2,5 mois, se réalisera en trois phases :

Phase 1 : Diagnostic des données d’accidents disponibles (15 jours)
· faire l’état des informations statistiques existantes en matière d’accident de la circulation ;
· faire l’état des sources d’information sur les accidents ainsi que des données d’accident qu’elles détiennent ; 

· évaluer le système actuel de collecte, de traitement, d’analyse et de diffusion des données d’accident au niveau des différentes sources d’information sur les accidents ;

· évaluer la base de données sur les accidents existante à la Direction de la Sécurité Routière ;

· identifier les structures potentiellement utilisatrices des informations sur les accidents ;

· d’évaluer les moyens matériels, humains et financiers consacrés à la production, au traitement, à l’analyse et à la diffusion des données d’accident.
Phase 2 : Conception d’une nouvelle base de données sur les accidents (20 jours) 

· formuler  des propositions  susceptibles de permettre soit la relance de la base de données existante ou la mise en place d’une nouvelle base de données sur les  accidents de circulation au Niger.  
· analyser les formulaires des rapports d'accidents s’ils existent ; le cas échéant, le consultant proposera un nouveau formulaire de rapport d’accident (canevas) prenant en compte le temps de remplissage, les informations essentielles qu’il devra contenir (la localisation plus ou moins précise de l’accident, les véhicules impliqués, le profil du conducteur etc.) ;

· élaborer un système fiable de collecte des données, adapté au contexte nigérien 
· identifier dans les régions les services qui pourraient être impliqués dans la chaîne de collecte des données 
· définir et proposer la mise en place de systèmes et moyens (logiciels) efficaces et durables de traitement des informations sur les accidents ;
· vérifier que dans les régions le dispositif de 

· identifier et quantifier les ressources humaines, matérielles et financières nécessaires à la mise en place de la base de données ;

· évaluer le matériel nécessaire pour les équipes de collecte des données d’accidents ;

· préparer les dossiers d’appel d’offres et les prescriptions techniques de tous les matériels et logiciels nécessaires à la mise en œuvre de la banque de données proposée et à son exploitation ;

Le dossier pour l’acquisition, l’installation et la maintenance des matériels comportera :

· un inventaire et un descriptif précis des caractéristiques des matériels nécessaires avec options ou variantes éventuelles ;

· un programme de mise en service et de test du système en vue de la réception des équipements ;

· un programme de maintenance sur une période de deux ans.

· évaluer les moyens matériels, humains et financiers à consacrer à la production, au traitement, à l’analyse et à la diffusion des données d’accident. 

· proposer un projet d’arrêté interministériel pour coordonner l’action de tous les ministères dont les structures interviennent dans la production des données d’accidents, afin de formaliser le cadre de leur  collaboration et de faciliter le recueil des informations sur les accidents ; le projet d’arrêté précisera les procédures de collecte et de contrôle des données pour assurer leur qualité et leur fiabilité ainsi que les modalités et délais de transmission de  ces données.
Le  Consultant doit s’assurer que le système qu’il propose peut entre autres permettre d’identifier les « points noirs accidents » sur le réseau routier national ainsi que les sections de route où s’accumulent les accidents. 

Enfin, le Consultant évaluera le coût de mise en place de la base de données des accidents et son coût annuel de fonctionnement.

Phase 3 : Mise en service de la base de données et formation des cadres du ministère des transports (40 jours)
· tester et roder le système de collecte des données élaboré en phase 2
· appuyer l’Administration pour le lancement des appels d’offres relatifs aux équipements informatiques ainsi que pour le dépouillement et l’évaluation des offres reçues;

· contrôler les travaux d’installation des équipements et des logiciels statistiques, puis conseiller l’Administration pour leur réception ;

· appuyer l’Administration pour la résolution des problèmes éventuels de mise en marche et de réglage des équipements ;

· former les agents chargés de la mise en œuvre et de la gestion de la base de données des accidents ainsi que les potentiels utilisateurs de cette base de données ;

· définir et proposer un programme de formation permettant l’appropriation de la gestion de la base de données par les cadres de la direction de la sécurité routière.


	IV- Expertise demandée :  
L’équipe devra être constituée d’un expert sous-régional (zone uemoa), chef de mission et d’un expert national.
· d’un expert en base de données sur les accidents, spécialisé en sécurité routière, chef de mission, de niveau BAC + 4, ayant au moins dix ans d’expérience dans la mise en place et la gestion de base de données sur les accidents ;

· un technicien supérieur en informatique spécialisé en conception de base de données sur les accidents et ayant au moins cinq ans dans la mise en place de base de données accidents.

La durée de la mission du consultant est de deux mois et demi. 
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	VI- Profil de l’expertise : écrire de manière claire et succincte le profil de l’expert  international et national

	Formation : Ingénieur des Travaux Publics ou  Génie civil, Ingénieur Polytechnicien, Ingénieur informaticien 

	Expérience générale : minimum dix ans d’expérience dans la mise en place et la gestion de bases de données sur les accidents

	Expérience spécifique : spécialiste de sécurité routière

	Langues : Français

	Informatique : connaissance du système windows et microsoft office

	Autres : toute autre connaissance en informatique serait un atout

	VII- Chronogramme indicatif : 

	
	Durée indicative (h/j)
	Lieu
	Activités

	Phase 1
	15 jours
	Niamey + Hors Niamey
	Diagnostic des données d’accidents disponibles

	Phase 2
	20 jours
	Niamey 15j  + Hors Niamey 5j
	Proposition d’une nouvelle base de données sur les accidents

	Phase 3
	40 jours
	Niamey  35j + Hors Niamey 5j
	Mise en service de la base de données et formation des cadres du Ministère des Transports

	VIII- Rapport : 

Le Consultant présentera :

· un rapport d’orientation intégrant le calendrier prévisionnel du déroulement de ses prestations une semaine au plus tard après le début de sa mission ;

· un rapport provisoire des phases 1 et 2 intégrant à la fois le diagnostic des données d’accidents et la proposition de la nouvelle base de données deux  mois après le démarrage des prestations ;

· un rapport  de la phase 3  après la mise en service de la base de données et la fin de la formation des cadres du Ministère des Transports. Les résultats de la mission seront présentés lors d’un atelier de restitution regroupant les différentes structures concernées par la base de données sur les accidents.



	IX- Autres informations : 

	X- Budget prévisionnel : Imputation Contrat assistance technique internationale INS/CEPED/UE


Ne faudrait-t-il pas une première expertise pour la rédaction d’un cahier des charges suite à l’étude réalisée suivie d’une seconde expertise technique qui mettrait en place cette bdd ?
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